
 

 

 

 

Vacance de poste 

L’Administration communale de Mondorf-les-Bains se propose d’engager trois salariés 
à tâche manuelle (m/f), pour les besoins du service de nettoyage et d’entretien des 
bâtiments communaux. Le degré d’occupation de ces postes est fixé à 20h/semaine 
(50%). 
 
Horaire de travail: 

Horaire variable du lundi au dimanche (entre 5.00 heures et 21.00 heures), c.-à-d. tous 

les jours de la semaine en principe, pendant 20 heures par semaine. 

Statut, tâches et indemnisation: 

Engagement sous le statut de salarié à tâche manuelle : 

 principalement des remplacements du personnel de nettoyage en service lors des 

absences, ainsi que pour les travaux de nettoyage et d’entretien selon les nécessités 

(également de la morgue) ; 

 détenteur d’un permis de conduire de la classe B ; 

 classement dans la carrière B de la convention collective des salariés communaux 

tel qu’elle est en vigueur pour les salariés à tâche manuelle de la commune de 

Mondorf-les-Bains  

 groupes de salaire 2-3-4 ; 

 conclusion d’un contrat de travail par écrit. 
 
Les candidats sont priés d’adresser leur demande par écrit au collège des 
bourgmestre et échevins pour vendredi, le 13 janvier 2023 au plus tard. 
 
Un formulaire de candidature indiquant toutes les pièces à l’appui à remettre est 
disponible sur le site internet www.mondorf-les-bains.lu.  
 

Les candidat(e)s voudront indiquer le numéro de téléphone par lequel ils/elles 
pourront être contacté(e)s. 
 
Les dossiers incomplets ne seront pas pris en considération. 
 
Mondorf-les-Bains, le 16 décembre 2022 
 
 
 

Le collège des bourgmestre et échevins 
Steve Reckel, bourgmestre – Claude Schommer, échevin - Steve Schleck, échevin 


